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Extrait du registre des délibérations
Séance du 

L’an deux mille vingt-six, le …………………..du mois de ……………………..à ……….heures
Le Conseil Municipal de la commune de ……………………………………………………………………… s’est réuni au lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Mme/M. ………………………………… Maire.


Présents :………………………………………………………………………………………………………….
……………………………………………………………………………………………………………………..
Ont donné procuration :…………………………………………………………………………………………
Absents excusés :………………………………………………………………………………………………...
Absents :………………………………………………………………………………………………………….

Il a été procédé à la nomination d’un secrétaire pris dans le sein de l’assemblée ; et Mme/ M. ……………………………………………. Ayant obtenu la majorité des suffrages, a été désigné pour remplir ces fonctions, qu’il a acceptées.


Madame/Monsieur le Maire expose au Comité Municipal qu’à la suite des élections municipales des 15 et 22 Mars 2026, il appartient au Conseil Municipal de désigner un délégué auprès du SIEDA, Syndicat Intercommunal d’Energies du Département de l’Aveyron.

Après un vote du Conseil Municipal est élu délégué communal auprès du SIEDA:

Mme/M._________________________________________________________________
Adresse personnelle : _____________________________________________________
________________________________________________________________________
CP commune : ___________________________________________________________
Date de naissance : __________/_________/__________
Email :_________________________________@________________________________
Profession :______________________________________________________________


Nota : Merci de remplir le plus exhaustivement possible les éléments ci-dessus.
L’adresse mail est celle du délégué conformément aux dispositions du CGCT Article L2121-10 : « Toute convocation est faite par le maire. Elle indique les questions portées à l'ordre du jour. Elle est mentionnée au registre des délibérations, affichée ou publiée. Elle est transmise de manière dématérialisée ou, si les conseillers municipaux en font la demande, adressée par écrit à leur domicile ou à une autre adresse. »

La date de naissance, lors des élections qui vont suivre à la désignation de l’ensemble des délégués de commune, c’est le doyen en âge qui préside les séances des réunions des Secteurs d’Energies.

Certains emplois peuvent être incompatibles à l’exercice des fonctions de délégués de secteur (salarié en exercice d’une entreprise ayant des marchés en cours avec le SIEDA, salarié en exercice d’ENEDIS, agent du SIEDA,…)

Attention aussi le délégué de la commune ne peut pas être la même personne que le délégué de la communauté de commune ou du département 
